
3 5 5 REPUBLIQUE FRANÇAISE DÉP ARTEMENT DE V AuCLUSE

CARPENTRAS
Capikale  CILI Con"itat  Ven.:ussin

ARRETE

REGLEMENTANT LA CIRCUlATION  ET STATIONNEMENT DES VEHICULES

PlACE  MAURICE CHARRETIER

DU SAMEDI 7 0CTOBRE  2023 AU VENDREDI 27 0CTOBRE 2023

Pôle Travaux  e+ Développement  Durable
2023 - A - SVRD-1327

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notammentles articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-1,
VU les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1 et R 325-52  du Code de la Route,
vo  l'arrêté municipal en date du î6 juillet 2021 réglementant la circulation des véhicules
sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal 2020/DCA/A-941 du 23 juinet 2020  portant délégation de fonctions  et de
signature  à Madame  Yvette  Guiou,  Prernière  Adjointe  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison de la prolongation  des travaux de rénovation  de toiture

DP 8403123C0084, Place Maurice Charretier angle Rue des Halles, effectués du 7 au 27 octobre
2023, par l'entreprise TGH VALLEE DU RHONE, domiciliée 122 ZA des Campveires - 843îo
MORIERES LES AVIGNON, il convient de réglementer la circulation et le stationnement  des
véhicules  dans  ladite  rue, afin d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARREÏE

Article  î - Du samedi7  octobre  2023 au vendredi  27 octobre  2023,  Place Maurice
Charretier,  au  droit  des  travaux  :

-  autorisation  de mettre  en place  un échafaudage  de type deux pieds,  qui  sera
équipé  d'une  protection  au sol afin  de protéger  la chaussée  ;

-  l'échafaudageseraba1iséetsignalédejourcomn'iedenuit,ilseraéquipéd'unfi1etdeprotection ;

-  du lundi au jeudi et le vendredi après-midi uniquement, la chaussée sera rétrécie et le
stationnement sera autorisé pour  un véhicule  de chantier  ;

-  le vendredi  matin  l'entreprise  n'est  pas  autorisée  à stationner  ;

-  une déviation facilitant le passage des piétons devra impérativement  être  mise  en place.

Article  2 - L'entreprise TGH VALLEE DU RHÔNE sera chargée de la rnise en place de la
signalisation nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur  l'invitation  qui  lui  sera

faite en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la
largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6  juinet 2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction aux présentes dispositions pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant  le
Tribunal Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter  de son entrée  en vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique « télérecours  citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de
Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié le :

0 5 üCT, 2ü23

Administration  Générale

,(,%  Fait à Carpentras, le o4 octobre 2023

!  % ourleMaire,
>  l.  Première Adjointe

Yvette  Guiou



RÉPLIBLIQUE FRANÇAISE

CARPENTRAS
Capitale  du  Coin!a(  Venaissin

DÉP ARTEMENT DE V AUCLUS

ARRETE

REGlEMENT  ANT LA CIRCUlATION  ET ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE DES HALLES

DU SAMEDI 7 0CTOBRE  2023 AU VENDREDf 27 0CTOBRE 2023

Pôle  Travaux  ef Développement  Durable

2023  -  A - SVRD - 1328

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notammentles articles L 2212-1,  L 2212-2  etL 2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU l'arrêté municipal en date du î6 juillet 2021 réglementant la circulation  des véhicules
sur  la  commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal 2020/DCA/A-941 du 23 juinet 2020  portant délégation de fonctions  et de
signature  à Madame  Yvette  Guiou,  Première  Adjointe  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison de la prolongation  des travaux de rénovation  de toiture

DP 8403123C0084, Rue des Halles angle Rue Vigne sur la parcelle CE 7o5, effectués du 7 au :7
octobre 2023,  par l'entreprise TGH VALLEE DU RHONE, domiciliée 122  ZA  des Campveires  -

843îo MORIERES LES AVIGNON, il convient de réglementer la circulation et le stationnement
des véhicules dans ladite rue,  afin d'y maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARREÏE

Article  1-  Du samedi7  octobre  2023 au vendredi  27  octobre  2023,  Rue des Halles,
au  droit  des  travaux  :

-  autorisation  de mettre  en place un érhsfqud"tgc  de type  mono  pied  en

prolongation  de l'échafaudage  deux pieds  installé  Place Maurice  Charretier,
qui  sera  équipé  d'une  protection  au  sol  afin  de  protéger  la  chaussée  ;

-  l'échafaudageserabaliséetsigna1édejourcommedenuit,ilseraéquipéd'unfi1etdeprotection  ;

-  l'entreprise n'est pas autorisée à intervenir le vendredi matin en raison  du marché
hebdomadaire  ;

-  une déviation facilitant le passage des piétons devra impérativement  être  mise  en place.

Article  2 - L'entreprise TGH VALLEE DU RHÔNE sera chargée de la mise en place de la

signalisation nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur  l'invitation  qui  lui  sera

faite en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la
largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du  î6  juillet  2021,

Article  4 -  Les véhicules en infraction aux présentes dispositions pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant  le

Tribunal Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique « télérecours citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

VILLE  DE  CARPENTRAS
Publié  le :

0 5 [)CT, 2023

Administration  Générale

Fait à Carpentras, le o4 octobre 2023

kur  le Maire.

Première  Adjointe

Yvette  Guiou



3  5 8 RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CARPENTRAS
Capitale  clu Coin(atVenaissin

DÉP ARTEMENT  DE V AUCLUSE

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  JOHN  FITZGERALD  KENNEDY

DU DIMANCHE  8 0CTOBRE  2023  AU MARDI  24 0CTOBRE  2023

Pôle Travaux  et Développement  Durable
2023 - A - SVRD-1329
P

LE  MAIRE  de la  Vine  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Collectivités  Territoriales  et notamrnentles  articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-1,
VU  les articles  L 325-1 à L 325-13,  R 325-1 et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur la commune  de Carpentras,

vo  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-941  du 23 juillet  2020 portant  délégation  de fOnCtiOnS et de
signature  à Madame  Yvette  Guiou,  Première  Adjointe  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  de la prolongation  des travaux  de raccordement  Enedis,  8g Avenue

John Fitzgerald  Kennedy,  effectués du 8 au 24 octobre  2023, par l'entreprise  SRV BAS MONTEL,
domiciliée  Chemin  de la Malautière  -  847oî  SORGUES, il convient  de réglementer  la circulation  et
le stationnement  des véhicules  sur ladite  avenue, afin  d'y maintenir  la sécurité  etle  bon ordre,

ARRETE

ele 1-  Du  dimanche  8 octobre  2023  au mardi  24 octobre  2023,  Avenue  JOhn
Fitzgerald,  au  droit  des  travaux  :

-  1a chaussée  sera  rétrécie  et le stationnement  sera  interdit,  sauf  à un  véhicule  de

chantier  ;

-  la  vitesse  sera  limitée  à 3o  km/h  et la  circulation  se fera  de manière  alternée
par  feux  tricolores  suivant  avancement  des  travaux  ;

-  une déviation  facilitant  le passage des piétons  devra impérativement  être mise  en  place.

Article  2 -  L'entreprise  SRV BAS MONTEL  sera chargée de la mise en place de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux  (48 heures à l'avance)  et devra, sur l'invitation  qui  lui  sera faite
en cas de nécessité  urgente  par  les services de secours ou de police,  restituer  à tout  moment  la

largeur  de la  chaussée.

Article  3 -  Il  n'est  pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6 juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux présentes  dispositions  pourront  être mis  en fourrière,
aux frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté  est susceptible  de faire  l'objet  d'un  recours  en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans un délai  de deux  mois,  à compter  de son  entrée  en  vigueur.

Ce dernier  peut  aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens  »  accessible

par  le site  internet  www,telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général  des Services de la Vine de Carpentras,  le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié le :

0 5 üCT, 2ü23

Fait à Carpentras, le o4 octobre 2023

Administratiûn  Générale



REPUBLIQUE  FRANCAISE DEPARTEMENT DE VAUgL519E

CARPENTRAS
C,4»ita1e CILI Comlal Venaissii-i

ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE DU VIEIL HOPITAL

DU LUNDI 9 0CTOBRE  2023  AU JEUDI 12 0CTOBRE  2023,

ET SAMEDI  14 0CTOBRE  2023

DE 8 HEURES A 17 HEURES

Pôle Travaux  et Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD-1330

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Collectivités Territoriales etnotarnrnentles articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
vu  l'arrêté  municipal  en date du î6 juillet  2021 réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-941  du 23 jufflet 2020  portant délégation de fonctions et de
signature  à Madame  Yvette  Guiou,  Première  Adjointe  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison d'un déménagement, î58  Rue du Vieil Hôpital, effectué du g au î:

et le î4 octobre 2023,  par l'entreprise  ZARA SERVICES, domiciliée 577 Avenue de Robion -
843oo CAVAILLON, il convient de réglementer la circulation  et le stationnement des véhicules
sur  ladite  rue,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du lundi  g octobre  2023  au jeudi  12 octobre  2023  et samedi  î4  octobre
2023,  de 8 heures  à î7  heures,  Rue du Vieil  Hôpital,  au droit  du déménagement  :

-  autorisation  de réserver  deux  emplacements  de stationnement  au  droit  des

numéros  î43  et î33  ;
-  affichage de l'arrêté 48 heures à l'avance.

Article  2 -  L'entreprise ZARA SERVICES sera chargée de la mise en place de la signalisation
nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera faite
en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer à tout moment  la
largeur  de la chaussée.

Article  3 - Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6 juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être mis  en fourrière,
aux frais  de leur  propriétaire.

Article  5 - Le présent arrêté est susceptible de faire  l'objet  d'un  recours  en annulation  devant
le Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans un délai  de deux mois,  à compter  de son entrée  en

vigueur.  Ce dernier  peut  aussi être saisi  par application  informatique  « télérecours  citoyens  »

accessible  par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire de Police,
et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'application
du présent  arrêté.

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

ü 5 üCT. 2ü23

Administration Générale

Fait ê Carpentras, le o4 octobre 2023

Yvette  Guiou



3 6 ü RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
DÉF ARTEMENT DE V AUCLUSE

CARPENTRAS
Capirale  clu Comlar  Venaissin

ARRETE

REGLEMENT ANT LA CIRCUlATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

CHEMIN  DE SAINT-PONCHON

DU LUNDI 9 0CTOBRE  2023  AU JEUDI 12 0CTOBRE  2023

Pôle  Travaux  et Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD  - 1331

P

LE  MAIIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Conectivités Territoriales etnotammentles articles L 2212-1, L 2212-2  etL 22I3-I,

VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,

vu  l'arrêté  municipal  en date du i6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-941  du 23 juillet  2020  portant délégation de fonctions et de

signature  à Madame  Yvette  Guiou,  Prernière  Adjointe  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des livraisons de matériaux en poids lourd de plus de 19 tonnes,

Chemin de Saint-Ponchon depuis la RD 4 et le Chemin de l'Hippodrome,  effectuées du g au 12

octobre 2023,  par LA COMPAGNIE DES FORE8TIERS, domiciliée 33 Avenue Jean Monnet  -

î3zpo LAMBESC, il convient de réglementer la circulation  et le stationnement  des véhicules sur

ledit  chemin,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du lundi  g octobre  2023  au jeudi  12  octobre  2023,  Chemin  de Saint-

Ponchon,  au  droit  des  livraisons  :

-  circulation  autorisée  aux  poids  lourds  supérieurs  à îg  tonnes.

Article  2 -  LA  COMPAGNIE  DES FORESTIERS  sera  chargée  de la mise  en place  de la signalisation

nécessaire  dans les délais légaux (48 heures  à l'avance)  et devra,  sur  l'invitation  qui  lui  sera  faite  en cas

de nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la largeur  de la

chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6  juilIet  :o:s.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être mis en fourrière,

aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son  entrée en vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique  « télérecours citoyens » accessible

par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras,  le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de

l'application  du présent  arrêté.

ViLLE  DE  CARPENTRAS
Publié  le :

0 5 [)CT. 2ü23

Administration  Générale

Fait à Carpentras, le o4 octobre 2023

2 2 LaPremièreAdjointe

Yvette  Guiou



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE DÉP ARTEMENT DE V A31%jqSE

CARPENTRAS
Cci1iilale du Ccimt,il Ven,iissin

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  DES FRERES MILLE

DU LUNDI 9 0CTOBRE  2023  AU VENDREDI  24 NOVEMBRE  2023

Pôle  Travaux  et Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD-1332

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRA8,

VU  le Code Généraldes Collectivités Territoriales etnotammentles articles L 2212-1, L 2212-2  et L 2213-1,
VU  les articles  L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-941  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctions  et de
signature  à Madarne  Yvette  Guiou,  Première  Adjointe  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux  de renouvellement  du réseau d'eaux usées, Avenue

des Frères Mille,  effectués du g octobre au 24 novembre  2023,  par l'entreprise  SOGEA SUD-EST
TP, domiciliée  29 Avenue de Rome -  13745  VITROLLES,  il convient  de réglementer  la circulation
et le stationnement  des véhicules sur ladite  avenue, afin d'y maintenir  la sécurité et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du lundi  g octobre 2023  au vendredi  24 novembre  2023,  Avenue  des
Frères  Mille,  au  droit  des  travaux  :

-  la chaussée  sera  rétrécie  et le stationnement  sera  interdit,  sauf à un  véhicule  de
chantier  ;

-  la vitesse sera limitée  à 3o lan/h  et la circulation  se fera de manière alternée par  feux
tricolores  suivant  l'avancement  des travaux  ;

-  une déviation  facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise  SOGEA SUD-E8T  TP sera chargée de la mise en place de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui  lui sera  faite

en cas de nécessité urgente  par les services de secours ou de police, restituer  à tout moment  la
largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il  n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du  î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux  présentes dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de  leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras,  le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

Ü 5 naï. 2ü23

Administration  Générale Yvette  Guiou



3 6 2 RÉFUBLlQUE FRAN(;AISE
DÉP ARTEMENT  DE V AUCLUSE

CARPENTRAS
Caliiiale clti Ct+ii'it.it \-'entussin

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCUlATION  ET lE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  DES FRERES MILLE

DU LUNDI  9 0CTOBRE  2023  AU VENDREDI  24 NOVEMBRE  2023

Pôle Travaux  et Développement  Durable

2023 - A - SVRD-1333

P

LE  MAIRE  de laVille  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Conectivités Territoriales etnotammentles articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-1,

VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,

VU  l'arrêté  municipal  en date  du î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

vo  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-941  du 23 juiuet 2020  pOrtant  délégation de fonctions et de

signature  à Madarne  Yvette  Guiou,  Première  Adjointe  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  des travaux  réalisés,  il est nécessaire  de créer  une zone de vie  et

de stockage pour le chantier, Avenue des Frères Mille  dans la parcelle CS 84, durant  la période du

g octobre au 24 novembre 2023,  pour l'entreprise SOGEA SUD-E8T TP, domiciliée 29 Avenue de

Rome -  13745  VITROLLES, il convient donc de réglementer la circulation  et le stationnement  des

véhicules  sur  ladite  avenue,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du lundi  g octobre  2023  au vendredi  24 novembre  2023,  Avenue  des

Frères  MiIle,  au  droit  du  chantier  :

-  autorisation  de créer  une zone de vie et de stockage  prot%ée  par des

barrières  Héras;

-  la  zone  sera  interdite,  sauf  au  personnel  du  chantier.

Article  2 -  L'entreprise  SOGEA  SUD-EST  TP sera chargée  de la mise  en place  de la signalisation

nécessaire  dans les délais légaux  (48  heures  à l'avance)  et devra,  sur l'invitation  qui  lui  sera faite

en cas de nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la

largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  tes véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être mis en fourrière,

aux frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un  recours  en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois,  à compter  de son entrée  en  vigueur.

Ce dernier  peut  aussi être saisi  par  application  informatique  « télérecours  citoyens  »  accessible

par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général  des Services  de 'La Ville  de Carpentras,  Ie Commissaire  de

Police, et Ies agents placés sous leurs ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui le concerne,  de

l'application  du présent  arrêté.

V)LLE  DE CARPENTRAS
Publié le :

0 5 [)[)T. 2[)23

j  l.

!l  S PrernièreAdjointe

Yvette  Guiou

Administration Générale



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CARPENTRAS
Capitale  CILI Coi'ntat  Venaissin

DÉP ARTEMENT DE V A3C%UjE

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCUlATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  JOHN FITZGERALD KENNEDY

MERCREDI 11 0CTOBRE  2023

Pôle  Travaux  ef Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD-1334

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notarnmentles arlacles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU l'arrêté municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant la circulation et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-941  du 23 juillet  2020  portant délégation de fonctions et de
signature  à Madame Yvette Guiou,  Première Adjointe  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison de la livraison  de conteneurs enterrés, parcelle BN 757 - Avenue
JOhn Fitzgerald Kennedy, effectuée le II OCtObre 2023, par rentreprise PROVENCE VRD,
domiciliée 23 Route de l'Escale -  3o3go DOMAZAN, il convient de réglementer la circulation  et

le stationnement  des véhicules sur ladite avenue, afin d'y maintenir  la sécurité et le bon ordre,

ARRETE

Article  1-  ï P merro'rpr1i îî  octobrebre  2023,  Avenue  John  Fitzgerald  Kennedy,  au  droit  de
lalivraison  :

 lachausséeserarétrécieetlcîationnempntqp'rsintp'rr1it  saufàunvéhicu1edechantier;

 la vitesse  sera limitée  à 3o km/h  et la circulation  se fera  de manière  alternée
par  feux  tricolores  suivant  avancement  des  travaux  ;

 une déviation facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être  mise  en place,

Article  2 -  L'entreprise PROVENCE VRD sera chargée de la mise en place de la signalisation

nécessaire dans les déIais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur  l'invitation  qui  lui  sera  faite

en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la
largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du  î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nimes, dans un délai de deux mois, à compter de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

VlLLE  DE CARPENTRAS
Publié le :

0 5 (]CT. 2ü23

Administratiün  Générale Yvette  Guiou



3 6 4 RÉPUBLIQUE FRAN(;)AISE
DÉP ARTEMENT DE VAUCLUSE

CARPENTRAS
Capitale  CILI Cc-n'ntatVenaissin

ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE DAVID  GUILLABERT

DU LUNDI 16 0CTOBRE  2023  AU MARDI  17 0CTOBRE  2023

Abroge  arrêté  No 2023  - A - SVRD-1252  du 14 septembre  2023

Pôle  Travaux  e+ Développemen+  Durable

2023  -  A - SVRD - 1335

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Conectivités Territoriales et notammentles  articles L 2212-1,  L 2212-2  et L 2213-1,

VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,

VU  l'arrêté  municipal  en date  du :t6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  202C)/DCA/A-941  du 23 juinet  2020  portant  délégation de fonctions et de

signature  à Madame  Yvette  Guiou,  Prernière  Adjointe  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de réfection de gouttières avec un camion nacelle, :6

Rue David Guinabert, effectués du î6 au 'î7 octobre 2023, parl'entreprise  BMS MEDITERRANEE,

domiciliée  34g Rue des Taineurs de Pierres -  ZAC les Roquassiers -  î33oo SALON DE PROVENCE,

il convient de réglementer la circulation  et le stationnement  des véhicules sur ladite rue, afin d'y

maintenirlasécurité  etle  bon ordre,

ARRETE

Article  1 - Du lundi  'i6 octobre  2023 au mardi  :i7 octobre  2023,  Rue David

Guillabert,  au droit  des travaux  :

-  la  route  sera  barrée  ;

-  une déviation  facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être mise en place.

Article  2  -  L'entreprise  BMS MEDITERRANEE  sera chargée de la mise en place de la

signalisation  nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui

lui sera faite en cas de nécessité urgente  par les services de secours ou de poIice, restituer  à tout

moment  la Iargeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il  n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juinet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis en fourrière,

aux  frais  de leur  propriét:àre.

Article  5 -  le  présent arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son  entrée en vigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible

par  le site  internetwww.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général des Services de Ia Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de

l'application  du présent  arrêté.

VlLlE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

€) 5 üCT. 2ü23
Yvette  Guiou

Administration  C:é'



REPUBLIQUE  FRANCAISE DEPARTEMENT DE VAUgL61§E

CARPENTRAS
Cclp:tale  CILI COl'l1lal  Vellcl!SSîfl

ARRETE

REGLEMENT ANT LA CIRCULATION ET LE ST ATIONNEMENT DES VEHICULES

RUE DU VIEIL HOPIT AL

DU LUNDI l 6 0CTOBRE 2023 AU jEUDl 19 0CTOBRE 2023,
SAMEDI 21 0CTOBRE 2023 ET LUNDI 23 0CTOBRE 2023

DE 8 HEURES A 17 HEURES

Pôle  Travaux  et Développement  Durable

2023  -  A - SVRD-1336

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRA8,

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales etnotamrnentles articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU l'arrêté municipal  en date du î6 juillet  2021 réglementant la circulation  et Ie stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

V[J l'arrêté municipal  2020/DCA/A-941  du 23 juillet  2020  portant délégation de fonctions  et de
signature  à Madame  Yvette  Guiou,  Première  Adjointe  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison d'un déménagement, î58  Rue du Vieil  Hôpital,  effectué  du î6 au

19, puis le 21 et le 23 octobre 2023,  par l'entreprise  ZARA SERVICES, domiciliée 577 Avenue  de
Robion - 843oo  CAVAILLON,  il convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des
véhicules  sur  ladite  rue,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

déménagement  :

-  autorisation  de réserver  deux  emplacements  de stationnement  au  droit  des
numéros  î43  et i33  ;

-  affichage de l'arrêté 48 heures à l'avance.

Article  2 - L'entreprise ZARA SERVICES sera chargée de la mise en place  de la signalisation
nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui  lui  sera faite
en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la
largeur  de la chaussée.

Article  3 - Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être  mis  en fourrière,
aux frais  de leur  propriétaire.

Article  5 - Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant
le Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son entrée  en

vigueur. Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique  « télérecours  citoyens  »

accessible  par  le site internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des 8ervices de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de Police,
et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de l'application
du présent  arrêté.

VILtE  DE CARPENmAS
Publié  le :

ü 5 [)CT, 2ü23

Administration  Générale Yvette  Guiou



3 6 6 RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CARPENTRAS
Capitc'ile  CILI Comtcît  \/ei'iaissin

DÉP ARTEMENT DE V AUCLUSE

ARRETE

REGLEMENT  ANT  LA CIRCULATION  ET lE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

CHEM1N  DE lA  GARDY

DU LUNDI  i6  0CTOBRE  2023  AU JEUDI  19  0CTOBRE  2023

Pôle  Travaux  et Déve1oppement  Durable

2023  -  A -  SVRD-1337

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRA8,

VU  le Code Général  des Collectivités Territoriales  et notammentles  articles  L 2212-1, L 2212-2 etL  2213-1,

VU  les articles  L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,

VU  l'arrêté  municipal  en date du î6  juillet  2021 réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

vu  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-941  du 23 juillet  2020  portant  délégation  de fonctions  et de

signature  à Madame  Yvette  Guiou,  Première  Adjointe  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  des travaux  de création  de branchement  d'adduction  d'eau  potable,

aux abords des parcelles AV 357 et 35g - Chemin de la Gardy, effectués du i6 au 19 septembre :o:3,

par l'entreprise GASNAULT BTP, domiciliée Zone de Prato III - B P 12 - 84210  PERNES  LES

FONTAINES,  il convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules  sur  ledit

chemin,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du  Iundi  î6  octobre  2023  au  jeudi  îg  octobre  2023,  Chemin  de  la Gardy,

au  droit  des  travaux  :

-  la  route  sera  barrée,  sauf  aux  riverains  ;

-  déviation  pour  les véhicules  légers  ;

-  une  déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en pIace.

Article  2 -  L'entreprise  GASNAULT  BTP sera chargée  de la mise  en place  de la signalisation

nécessaire  dans  les délais  légaux  (48 heures  à l'avance)  et devra,  sur  l'invitation  qui  lui  sera faite

en cas de nécessité  urgente  par  Ies services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la

largeur  de la chaussée.

Artie1e3-Iln'estpasdérogéautrementauxdispositionsdel'arrêtémunicipa1duî6juinetpoÏ:i.

Article  4 -  tes véhicules en infraction aux présentes dispositions pourront être mis en fourrière,

aux frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté  est susceptible  de faire  l'objet  d'un  recours  en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois,  à compter  de son entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut  aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible

par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de

Police,  et les agents placés sous leurs  ordres,  sont chargés  chacun  en ce qui  le concerne,  de

l'application  du présent  arrêté.

VlLLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

0 5 üCT. 2û23

g""r,s= Fait à Carpentras, le o4 octobre 2023

Première  Adjointe

I>''a
""  cluse'1y

Yvette  Guiou

Administratiün  Générale



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CARPENTRAS
Capitale  CILI Comtal  Vei-i,'iissii'i

ARRETE

DÉP ARTEMENT DE V5gLpE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE DU VIEIL HOPIT  AL

DU LUNDI 16 0CTOBRE  2023  AU JEUDI 19 0CTOBRE  2023

Pôle  Travaux  et  Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD-1338

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales etnotammentles articles L 2212-1, L 2212-2 etL  2213-1,
VU  les articles  L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-941  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctions et de
signature  à Madame  Yvette  Guiou,  Première  Adjointe  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux  de création de branchement  d'adduction  d'eau potable,
gg Rue du Vieil  Hôpital,  effectués du î6 au îg septembre 2023, par l'entreprise  GASNAULT  BTP,
domiciliée Zone de Prato III - B P 12 - 84210 PERNES LES FONTAINES, il convient de
réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules sur ladite rue, afin d'y maintenir  la
sécurité et le bon ordre,

ARRETE

Artiele  1-  Du  lundi  16 octobre  2023  au  jeudi  19 octobre  2023,  Rue du  Vieil  Hôpital,
au  droit  des  travaux  :

-  la  route  sera  barrée,  sauf  aux  riverains  ;

-  une déviation  pour  les véhicules légers sera mise en place par la Rue  Henri  de la Madelène  a

- une déviation  facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être mise  en place,  '

Article  2 -  L'entreprise  GASNAULT  BTP sera chargée de la mise en place de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui  lui sera  faite

en cas de nécessité urgente  par les services de secours ou de police, restituer  à tout moment  la
largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il  n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juinet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son  entrée en vigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Artiele  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras,  le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

V)LLE DE CARPENTRAS
Publié  le :

û 5 üCT. 2ü23

Administration  Générale Yvette  Guiou



3 6 8 RÉPUBLIQUE FRANÇ AISE DÉPARTEMENT  DE V AUCLUSE

CARPENTRAS
Ca1):laleilltCütntat\/eiici:!ism

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE GALONNE

DU LUNDI  16  0CTOBRE  2023  AU MARDI  17  0CTOBRE  2023

Pôle Travaux  et Développemem  Durable

2023 -  A - SVRD - 1339

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Conectivités Territoriales et notammentles articles L 2212-1, L2212-2 et L 2213-1,

VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et Ie stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-941  du 23 juillet  2020  portant délégation de fonctions et de
signature  à Madame  Yvette  Guiou,  Première  Adjointe  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison de l'évacuation de gravats, î4 Rue Galonne, effectuée du î6 au s7

octobre  2023, par l'entreprise FD CONSTRUCTION,  représentée  par Monsieur  Jean-Marc

ANDREU  et domiciliée  îî  Rue Révérend  Père Signoret  - 8zpgo  GIGONDAS,  il convient  de

réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules  sur ladite  rue, afin  d'y  maintenir  la

sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  î -  Du lundi  i6 octobre  2023  au mardi  î7  octobre  2û23,  Rue Galonne,  au

droit  de  l'intervention  :

-  Ia  route  sera  barrée  ;

-  une  déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise  FD  CONSTRUCTION  sera charg,ée de la mise  en place  de la signalisation

nécessaire  dans les délais  légaux (48 heures à l'avance)  et dewa,  sur  l'invitation  qui  lui  sera faite

en cas de nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la

largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6  juinet  2021.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux présentes  dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,

aux frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un  recours  en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois,  à compter  de son entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut  aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens  »  accessible

par  le site  internet  www.teIerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de

Police, et les agents placés  sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui le concerne,  de

l'application  du présent  arrêté.

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié le :

ü 5 üCT 2[)23
Yvette  Guiou

Administration Générale



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CARPENTRAS
Capirale  du Comlat  Venaissin

DÉP ARTEMENT DE V AUCLUs) 6 9

ARRETE

REGlEMENT  ANT  LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  DU MONT  VENTOUX

DU LUNDI  16 0CTOBRE  2023  AU SAMEDI  4 NOVEMBRE  2023

Pôle Travaux  et Développement  Durable
2023 - A - SVRD-1340
P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Collectivités  Territoriales  et notamment  les articles L 2212-1,  L 2212-2  et

L 2213-1,
VU  les articles L 325-1 à L 3:5-î3,  R 325-1 et R 325-52 du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement  sur  la
commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-941  du 23 juillet  2020 portant  délégation  de fonctions  et de
signature  à Madame  Yvette  Guiou,  Première  Adjointe  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison de la mise en place de la signalisation  temporaire  pour  travaux  de

rabotage et de réfection  de l'enrobé  de la RD 942  -  Avenue du Mont  Ventoux,  depuis le rond-point  des
Maquis  du Ventoux  et ce jusqu'à  l'intersection  du Chemin de Carpentras à Malemort,  effectués du i6

octobre au 4 novembre 2023, par la SAS MIDITRACAGE, domiciliée ZI Les Argiles - CS 20157  -
844o5 APT CEDEX, il convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules sur
ladite  avenue,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  î -  Du  lundi  î6  octobre  2023  au samedi4  novembre  2023,  Avenue  du  Mont
Ventoux,  au  droit  des  travaux  :

-  les  travaux  seront  réalisés  de  nuit  entre  20  heures  et  6 heures  ;

-  la  route  sera  barrée  et  une  déviation  des  véMeules  sera  mise  en  place  ;

-  une  déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise  MIDITRACAGE  sera chargée de la mise en place de la signalisation  nécessaire
dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera faite en cas de
nécessité urgente  par les services de secours ou de police, restituer  à tout moment  la largeur  de la
chaussée.

Article  3 -  Il n'est  pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juillet  2021,

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son entrée en vigueur,  Ce

dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens » accessible par  le site
internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général des Services de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de Police,  et

les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'application  du
présent  arrêté.

ViLLE  DE CARPENTRAS
Publié le :

0 5 üCT. 2!]23

Fait  à Carpentras,  le o4 octobre 2023

Administration Générale



3 7 () REPUBLIQUE FRANCAISE DEPARTEMENT DE VAUCLUSE

CARPENTRAS
Capikale  du Coi-ntat  \i'en,'iissin

ARRETE

REGLEMENT ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE DU CHATEAU

DU MARDI  17 0CTOBRE  2023 AU jEUDl 19 0CTOBRE  2023,

DE 9 HEURES A 12 HEURES ET DE 13 HEURES A 17 HEURES

Pôle  Travaux  e+ Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD-1341

P

LE  MAIRE  de  la  Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Co1lectivitésTerritoriales etnotammentles articles L 2212-1, L 2212-2  et L 2213-1,

VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date  du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la  commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-941  du 23 juillet  2020 portant  délégation de fonctions et de
signature  à Madame  Yvette  Guiou,  Première  Adjointe  au  Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison d'un déménagement, îg Rue du Château, effectué du î7  au îg  octobre

2023,  par la 8AS LA MAISON  JOUVAUD,  domiciliée  4o Rue de l'Evêché - 84200  CARPENTRAS,
il convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules  sur  ladite  rue,  afin  d'y

maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  :i -  Du mardi  î7  octobre  2023  au jeudi  'ig octobre  2023,  de g heures  à 12  heures  et de

i3  heures  à î7  heures,  Rue du  Château,  au droit  du  déménagement  :
-  autorisation  de barrer  la Rue  du Château,  le temps  du chargement,  avec  la

pose  d'une  signalisation  adéquate  en  amont  ;

-  l'arrêté  devra être affiché 48 heures à l'avance.

Article  2 -  La  SAS LA  MAISON  JOÏJVAUD  sera  chargée  de la mise  en place  de la signalisation  nécessaire

dans les délais légaux (48  heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui  lui sera  faite en cas de nécessité

urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  àtout  moment  lalargeur  dela  chaussée.

Article  3 - Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6 juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être mis en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 - Le présent arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son entrée en vigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens » accessible

par  Ie site internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire de Police, et

les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'application  du
présent arrêté.

V1LLE DE CARPENTRAS
Publié le :

'- 0 5 [)(,T, 2023

Fait à Carpentras, le o4 octobre 2023

p \-5 Première Adjointe
'4'jf%

Yvette  Guiou

Administration Générale



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CARPENTRAS
Ca1iitale CILI CtimtatVenaissin

DEP ARTEMENT DE V AUCLUSE

371

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE MICHELET

DU MERCREDI  18  0CTOBRE  2023  AU VENDREDI  20 0CTOBRE  2023

Pôle  Travaux  et Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD-1342

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Collectivités  Territoriales  et notamment  les articles L 2212-1,  L 2212-2  et

L 2213-1,

V[J  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la  commune  de Carpentras,

VU l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-941  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctions  et de
signature  à Madame  Yvette  Guiou,  Première  Adjointe  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de sondage du réseau de gaz, 43 Rue Michelet,
effectués du î8 au 20 octobre 2023, par la SARL TD TERRASSEMENT, domiciliée î7o6 Chemin du
Pont Naquet -  8zp7o MONTEÏJX,  il convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des
véhicules sur ladite  rue, afin d'y maintenir  la sécurité et le bon ordre,

ARRETE

Artide  î -  Du  mercredi  .î8 odobre  2023  au vendredi  20 octobre  2023,  Rue  MicheIet,
au  droit  des  travaux  :

-  la route  sera  barrée  et le CtüfjQîhiiuiiuL  Sera interdit,  sauf à un véhicule de
chantier  ;

-  une  déviation  pour  les véhicules  sera  mise  en place  par  le Chemin  de la Sainte-
Famille  et  le  Boulevard  Emile  Zola.

Article  2 -  La SARL TD TERRASSEMENT  sera chargée de la mise en place de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui  lui sera  faite  en

cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la largeur
de la chaussée.

Article  3 -  Il  n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juillet  2021.

Article  5 -  Le présent arrêté eSt susceptible  de faire l'Objet  d'un recours  en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ceï dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

VlLLE  DE CARPENTRAS
Publié le :

ü 5 ü[,T. 2023

Administration Générale
Yvette  Guiou
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RÉPUBLIQUE FR ANÇ  AISE

DEF ARTEMENT DE VAUCLUSE

CARPENTRAS
C.:ipitale  du C'ointatVenaissin

ARRETE

REGLEMENTANT  lA  CIRCUlATION  ET lE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

PLACE DE VERDUN

DU MERCREDI  18 0CTOBRE  2023  AU JEUDI 30 NOVEMBRE  2023

Pôle  Travaux  e+ Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD-1343

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Conectivités Territoriales et notammentles  articles L 2212-1, L 2212-2  etL  ::î3-î,

VU  les articles  L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,

vu  l'arrêté  municipal  en date du î6  juinet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la  commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-941  du 23 juiIlet  2020  portant  délégation de fonctions et de

signature  à Madarne  Yvette  Guiou,  Première  Adjointe  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de réfection de toiture, DP 8403123C0324,  37 Place

de Verdun, effectués du î8 octobre au 3o novembre 2023, par l'entreprise C. T. c., domiciliée 27

Avenue Pierre Sémard - 84000 AVIGNON,  il convient de réglementer  la circulation  et le

stationnement  des véhicules  sur ladite  place, afin d'y maintenir  la sécurité et le bon ordre,

ARRETE

Article  î -  Du  mercredi  î8  octobre  2023  au  jeudi  3o novembre  2023,  Place  de Verdun,

au  droit  des  travaux  :

-  autorisation  de mettre  en place  un  échafaudage  de type  mono  pied,  qui  sera

équipé  d'une  protection  au sol  afin  de protéger  la  chaussée  ;

-  l'échafaudage sera balisé et signalé de jour  comme de nuit, il sera équipé d'un filet  de

protection  et d'un tunnel  afin de maintenir  l'accès à l'immeuble  et au commerce  ;

-  du côté de la Rue des Lices de Mazan, les travaux  se feront  en coordination  avec  la Sarl

SUD BATIMENT  ;

-  une déviation  facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être mise  en  place.

Article  2 -  t'entreprise  C. T. C. sera chargée de la mise en place de la signalisation  nécessaire  dans

les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera  faite en cas de nécessité

urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il  n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  junlet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être  mis  en  fourrière,

aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens » accessible

par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  (Ànéral des Services de la Ville de Carpentras,  le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de

l'application  du  présent  arrêté.

V1LLE DE CARPENTRAS
Publié le :

0 5 [)[,T, 2ü23

Administration  Générale
Yvette  Guiou



RÉPU8LIQUE FRANÇAISE

(=(s=ï==s
ARRETE

DÉPARTEMENT DE vauciu87  3

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENÏ  DES VEHICULES

BOULEV  ARD GAMBETTA

SAMEDI  21 0CTOBRE  2023  ET DIMANCHE  22 0CTOBRE  2023,
DE 8 HEURES A 18 HEURES

Pôle  Travaux  e+ Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD-1344

PDP

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales  et notamment  les articles  L 2212-1,  L 2212-2

et L 2213-1,

VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
vu  l'arrêté municipal  en date du i6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-941  du 23 juillet  2020  portant délégation de fonctions  et de
signature  à Madame  Yvette  Guiou,  Première  Adjointe  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raisûn  d'ïm déménaïement,  Boulevard Gambetta, effectué  les 21 et

22 octobre 2023,  par  domicilié  à la même  adresse,  il convient  de

réglementer la circulation et le stationnement des véhicules sur ledit boulevard,  afin  d'y
maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Les samedi  21 octobre  2023  et dimanche  22 octobre  2023,  de 8 heures  à
î8  heures,  Boulevard  Gambetta,  au droit  du déménagement  :

-  autorisation  de réserver  deux  places de stationnement,  face  au  numéro

-  affichage  de l'arrêté  48 heures  à l'avance.

Article  2 -  sera chargé de la mise en place de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui leur sera  faite  en

cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer à tout moment la largeur  de
la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 - Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être mis  en
fourrière,  aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant

le Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son entrée  en

vigueur. Ce dernier peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens  »

accessible  par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Vine de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

ViLLE DE CARPENTRAS
Publié le :

o' û 5 [)CT. 2023

Fait à Carpentras, le o4 octobre 2023

Yvette  GuiouAdministration Générale



374  RÉPUBLIQUEFRAN(;)AISE
DÉP ARTEMENT  DE V AUCLUSE

CARPENTRAS
Cap!fale  CILI COnllaf  V(:'l1a!SS!ll

ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE DU BOIS DE L'UBAC

DU MERCREDI 11 0CTOBRE  2023  AU JEUDI 12 0CTOBRE  2023

Pôle  Travaux  e+ Développement  Durable

2023 - A - SVRD-1345

P

LE  MAIRE  de laVille  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales et notammentles articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-1,

V[J  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-941  du 23 juillet  2020  portant délégation de fonctions et de

signature  à Madame  Yvette  Guiou,  PremièreAdjointe  au  Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison  des travaux  de géo-détection  des réseaux  d'adduction  d'eau

potable et d'eaux usées, Rue du Bois de l'Ubac, effectués du iî  au 12 octobre 2023,  par  I'entreprise

GRAPHEAU,  domiciliée î34  Chemin de la Coquinade -  8433o  SAINT-PIERRE-DE-VASSOLS,  il

convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules  sur  ladite  rue,  afin  d'y

maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  î -  Du mercredi  îî  octobre  2023  au jeudi  12  octobre  2023,  Rue du Bois de l'Ubac,
au  droit  des  travaux  :

- 1achausséeserarétrécieetlestationnementserainterdit,saufàunvéhiculedechantier;

- la vitesse  sera limitée  à 30  km/h  et la circulation  se fera  de manière  alternée
par  feux  tricolores  suivant  avancement  des  travaux  ;

 une déviation facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en  place.

Article  2 - L'entreprise GRAPHEAU sera chargée de la mise en place de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera faite

en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout moment  la

largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'eSt paS dérOgé autrement auX aiSpOSitiOnS de l'arrêté municipal  du 16 juinet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être  mis  en fourrière,

aux frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son entrée en vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens » accessible

par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de

l'application  du présent  arrêté.

VlLLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

', 05 ü[,T, 2!]23

Administration Générale

Fait à Carpentras, le o4 octobre 2023



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CARPENTRAS
Capit.'ile  cki Coi-ntat  Venaissin

DÉPARTEMENT DE V AUCLUy 7 5

ARRETE

REGlEMENTANT  LA CIRCUlATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  FREDERIC MISTRAL

LUNDI 23 0CTOBRE  2023

Pôle  Travaux  et Développemen+  Durable
2023  -  A -  SVRD  - 1346

P

LE  MAIRE  de laVille  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Conectivités Territoriales etnotammentles  articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-1,
VU  les articles  L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du :î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-941  du 23 juinet  2020  portant  délégation de fonctions et de
signature  à Madame  Yvette  Guiou,  Première  Adjointe  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des tux  de remplacement  de volets, 3o7 Avenue Frédéric
Mistral, effectués le 23 0CtObre 2023,  par la SA MOLINER,  dOmiCiliée 838 ROute d'Avignon
84320  ENTRAIGUES,  il convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules
sur  ladite  avenue,  afin  d'y  maintenir  la  sécurité  et  le bon  ordre,

ARRETE

Article  2 -  La SA MOLINER  sera chargée de la rnise en place de la signalisation  nécessaire dans
les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera faite en cas de nécessité
urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il  n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux  présentes dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son  entrée en vigueur.
Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens » accessible
par  le site  internet  www,telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de
Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

0 5 üCT. 2ü23
Yvette  Guiou

Administration  Générale



3 7 5 RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
DÉPARTEMENT DE VAUCLUSE

CARPENTRAS
C.:'i1+itale clti Cointat Venaissin

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  DU COMTAT  VENAISSIN

DU LUNDI 23 0CTOBRE  2023  AU MERCREDI  i'  NOVEMBRE  2023

Pôle  Travaux  e+ Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD - 1347

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Conectivités Territoriales et notarnmentles articles L 2212-1, L 2212-2 et L 22î3-1,

VU  leS articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du COde de la ROute,

VU l'arrêté  municipal  en date du i6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU rarrêté  municipal  2020/DCA/A-941  du 23 juillet  2020  pOrtant délégation de fonctions et de

signature  à Madame  Yvette  Guiou,  Première  Adjointe  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux sur une chambre Télécom, entre le no gg et le no î54

Avenue du Comtat Venaissin, effectués du 23 octobre au î"' novembre 2023,  par l'entreprise  ENSIO

ETE RESEAU, dorniciliée 207  Chernin de Fournalet  -  847oo SORGUES, il convient de réglementer  la

circulation  etle  stationnement  des véhicules sur ladite avenue,  afin d'ymaintenirla  sécurité  etle  bon

ordre,

ARRETE

Article  a; -  L'entreprise  ENSIO ETE RESEAU sera chargée de la mise en pIace de Ia signaIisation

nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera faite

en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la

largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il  n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juinet  :o:i.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux  présentes dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,

aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son  entrée en vigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens » accessible

par  le site  internet  wwvv.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de

I'application  du  présent  arrêté.
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